
 

 

   
A l’attention des Présidents de Clubs affiliés du Comité 

Départemental de Seine-et-Marne (CD 77),  
 

A Clichy, le 7 octobre 2021 
 
Objet : Convocation & Appel à candidatures  
            Elections du Comité Directeur du CD 77 – Olympiade 2021-2024 
 
Mesdames, Messieurs, les Présidents, 
 
Corollairement à la décision de mettre le CD 77 sous tutelle prise par la Ligue Ile-de-France 
de natation (LIF) suite aux dysfonctionnements qui auraient émaillé l’organisation d’une 
première élection le 18 septembre dernier, j’ai été missionné officiellement afin d’organiser 
l’élection de son comité directeur et corollairement de son président par une assemblée 
générale (AG) départementale dédiée dans les meilleurs délais.  
 
Par la présente, je vous informe que la réunion formelle de cette AG élective, à laquelle vous 
êtes convoqué en tant représentant légal de votre structure, se tiendra exceptionnellement – 
ce pour des raisons pratiques d’organisation - par voie de conférence audiovisuelle le :  

 
Samedi 23 octobre 2021 à 10 heures 00 

 
Par le présent appel à candidatures, je vous informe que, en application des Statuts du CD 
77, les postulants à cette élection doivent faire acte de candidature avant le 14 
octobre 2021 à 12h00 auprès de la Commission de surveillance des opérations 
électorales (CSOE) – par courriel à l’adresse électronique juridique@ffnatation.fr. 
Bien entendu, tous les candidats pourront corollairement faire parvenir à la CSOE une 
profession de foi qui sera communiquée dans les meilleurs délais à l’ensemble des votants.  
 
En vue de cette élection, je souhaitais par la présente vous indiquer les modalités du vote, 
organisé par voie électronique uniquement à distance, avec transmission d’identifiants de 
connexion individualisés aux représentants directs des clubs, détenteurs du pouvoir de voter 
(par défaut les Présidents de clubs affiliés inscrits comme tels sur extraNat). J’attire votre 
attention sur la nécessité pour le club affilié d’être à jour de ses cotisations pour participer à 
cette Assemblée Elective ; en d’autres termes, les représentants des associations qui ne 
seront pas affiliés pour la saison 2021/2022 avant le 14 octobre 2021 à 12h00 ne pourront 
pas prendre part au vote.  
 
Cependant, en cas de coprésidence ou si le club souhaite donner pouvoir à un autre de ses 
licenciés pour le représenter en cas d’empêchement, le club devra adresser le formulaire de 
pouvoir ci-joint avant le 14 octobre 2021 à 12h00 complété et signé à la Commission de 
surveillance des opérations électorales nommée à cet effet - par courriel à l’adresse 
électronique juridique@ffnatation.fr.  
 
Comme mentionné précédemment, cette AG élective se déroulera par voie électronique, 
uniquement à distance, sur la plateforme Legavote (URL : https://electionscd77.legavote.fr) 
et rendra indispensable l’envoi d’identifiants de connexion individualisés afin de garantir la 
sécurité du scrutin secret.  
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Ainsi, nous attirons votre attention sur la nécessité de disposer de données personnelles 
fiables s’agissant des Présidents de club inscrits comme tels sur ExtraNat – et non pas des 
correspondants FFN :  

- Nom et prénom ;  
- Adresse mail.  

 
Vous recevrez à cette adresse mail de l’adresse électronique elections@legavote.fr un mail 
afin d’accéder à votre espace personnel de vote au début des premier et du second tours du 
scrutin.  
 
Pour plus d’informations sur le déroulement de cette AG, nous vous invitons à vous reporter 
à la foire aux questions et à la note détaillant la procédure simplifiée de cette élection ci-
jointes.  
 
Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs les Présidents, mes salutations sportives.  
 
 

 
Antoine DURAND 

Responsable juridique FFN 
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FAQ - Foire aux questions 
 
 
Question 1 : Qui constitue le corps électoral de l’AG élective 
appelée à élire le Comité Directeur du CD 77 pour 
l’Olympiade 2021-2024 ? 
 
L’AG élective appelée à élire le Comité Directeur du CD 77 est composée des 
représentants directs des associations sportives affiliées à jour de leur 
cotisation au 14 octobre 2021 à 12h00 et affiliées à la FFN durant la saison 
précédente.  
 
Ces représentants directs, détenteurs du pouvoir de voter, sont par défaut les 
Présidents des clubs affiliés inscrits comme tel sur ExtraNat. 
 
Cependant, en cas de coprésidence ou si le club souhaite donner pouvoir à un 
autre de ses licenciés pour le représenter en cas d’empêchement, le club devra 
adresser un formulaire de pouvoir type avant le 14 octobre 2021 à 12h00 
complété et signé à la Commission de surveillance des opérations électorales 
(CSOE) – par courriel à l’adresse électronique juridique@ffnatation.fr.  
 
 
Question 1bis : De combien de voix disposera chacun des 
votants ?  
 
Conformément à l’article 5 des Statuts du CD 77, chaque représentant direct 
de club disposera d’un nombre de voix déterminé, en fonction du nombre de 
licences délivrées dans son association sportive conformément au barème « 
1 licence = 1 voix » résultant de l’addition du nombre de licences au 31 août 
2021. 
 
Par exemple, l’association A aura délivré 1.000 licences pour la saison 
2020/2021 : son représentant direct disposera de 1.000 voix.  
 
 
 Dès qu’elle aura été validée par la CSOE, la liste des associations 

sportives admises à voter pour l’élection du Comité Directeur du CD 77 
accompagnée du nombre de voix dont elles disposent sera adressée à 
l’ensemble des structures votantes. 
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Question 2 : Quand se déroulera la période de vote afférente 
à l’élection du Comité Directeur du CD 77 ?  
 
Cette élection se déroulera en deux tours de scrutin, par voie électronique :  

- Le premier tour se déroulera du mardi 19 octobre 2021 à 09h00 
(CET) au mercredi 20 octobre 2021 à 20h00 (CET) inclus ;  

- Le second tour se déroulera du jeudi 21 octobre 2021 à 09h00 
(CET) au vendredi 22 octobre 2021 à 20h00 (CET) inclus.  

-  
 
Question 3 : Comment se déroulera l’AG élective ?  
 

o 3.1. L’élection du comité directeur 
 

Elle se déroulera par voie électronique, uniquement à distance, sur la 
plateforme Legavote (URL : https://electionscd77.legavote.fr) et rendra 
indispensable l’envoi d’identifiants de connexion individualisés afin de garantir 
la sécurité du scrutin secret. 
 
Etape 1 : Envoi des identifiants de connexion individuels aux représentants 
directs des clubs par voie postale en amont de l’ouverture du scrutin 
 
En amont de l’ouverture du scrutin, chaque représentant direct de club affilié 
– Président ou membre spécifiquement mandaté pour représenter le club – 
recevra par voie électronique son identifiant de connexion individuel.  
 
Etape 2 : Connexion à la plateforme de vote à partir du mardi 19 octobre 2021 
à 00h00 (CET) 
 
A partir du mardi 19 octobre 2021 à 00h00 (CET), chaque représentant direct 
de club pourra se connecter à la plateforme de vote au lien URL suivant : 
electionscd77.legavote.fr 
 
Au moment de sa connexion, un mail avec identifiant et mot de passe lui 
permettant de s’authentifier et corollairement d’accéder au vote lui sera 
adressé par notre prestataire Legavote.  
 
Une fois identifié sur la plateforme, son numéro IUF lui sera demandé pour 
confirmer son identité.  
 
Etape 3 : Vote 
 



 

 

Une fois connecté à la plateforme dédiée, chaque représentant direct de club 
procéder aux choix des élus souhaités, puis prévisualiser son bulletin de vote 
avant de l’envoyer définitivement afin de valider son vote.  
 
Pour rappel, le panachage n’est pas autorisé conformément à la 
directive fédérale de juillet 2020. 
 
Pour rappel, afin de garantir la sincérité et le secret du scrutin, il est prévu 
une séparation, à tout moment du processus, des informations sur l’identité 
des électeurs et le détail de leur vote.  
 
Votre vote sera ainsi enregistré anonymement dans une urne électronique 
scellée, dont les résultats ne seront proclamés qu’à l’issue du scrutin, par le 
représentant de la CSOE, le samedi 23 octobre 2021.  
 

o 3.2. Le Président  
 
Lors de la réunion formelle de l’AG qui se tiendra le samedi 23 octobre 2021 
à 10h00 par voie de conférence audiovisuelle, à la suite de la proclamation 
des résultats de l’élection du comité directeur, les nouveaux élus se retireront 
dans une salle de conférence audiovisuelle distincte afin d’élire un nouveau 
Bureau et de choisir parmi eux un membre à proposer à l’AG pour occuper le 
poste de Président.  
 
Cette proposition de Président sera alors soumise aux représentants des clubs 
qui composent l’AG et ne sera entérinée qu’ « à la majorité absolue des 
suffrages exprimées et des bulletins blancs », conformément aux Statuts.  
 
Si cette première proposition venait à ne pas être entérinée, les nouveaux 
élus devront se retirer une nouvelle fois dans une salle de conférence 
audiovisuelle distincte afin de faire une nouvelle proposition à l’AG.  
 
Si cette seconde tentative n’aboutit toujours pas, le poste de Président sera 
considéré comme vacant ; par conséquent, le Comité Directeur devra alors 
procéder à l’élection, au scrutin secret, d’un membre du Bureau qui sera 
chargé d’exercer provisoirement les fonctions présidentielles jusqu’à l’élection 
d’un nouveau Président par la prochaine AG.  
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Question 4 : Quel est le mode de scrutin statutairement 
déterminé pour l’AG élective ?  
 

o 4.1. Le Comité Directeur 
 
Le mode de scrutin déterminé statutairement pour l’élection du Comité 
Directeur est le scrutin uninominal à deux tours, comme suit :  

- « au premier tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité absolue des 
suffrages exprimés » ;  

- Au second tour, l’élection a lieu à la majorité relative.  
 Dans tous les cas, les candidats doivent, pour être élus, obtenir au 

moins le quart des voix représentées ».  
 

o 4.2. Le Président 
 
Le mode de scrutin déterminé statutairement pour l’élection du Président par 
l’AG est la « majorité absolue des suffrages exprimés et des bulletins blancs », 
« sur proposition du comité directeur départemental ».   
 
 
Question 5 : Comment candidater aux élections du Comité 
Directeur du CD 77 ?  
  
Pour rappel, les membres du Comité Directeur sont élus jusqu’à la fin de 
l’olympiade 2021-2024.  
 
A°) Conditions d’éligibilité 
 
Les candidats aux postes de membres du Comité Directeur du CD 77 doivent 
respecter les conditions d’éligibilité de l’article 9 des Statuts du CD 77.  

 
B°) Recevabilité des candidatures 
 
Les postulants à cette élection doivent faire acte de candidature avant 
le 14 octobre 2021 à 12h00 auprès de la CSOE – par courriel à 
l’adresse électronique juridique@ffnatation.fr. Bien entendu, tous les 
candidats pourront corollairement faire parvenir à la CSOE une profession de 
foi qui sera communiquée dans les meilleurs délais à l’ensemble des votants.  
 
Pour rappel, le candidat devra être licencié à la date butoir pour postuler à 
l’élection du comité directeur du CD 77, à savoir le 14 octobre à 12h00 (CET). 
 
Toujours pour rappel, conformément au règlement intérieur du CD 77, 
« l’élection est limitée à 3 représentants maximum par club ».  
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Au-delà de la date limite du dépôt des candidatures, aucune candidature ne 
sera acceptée. 
 



 

 

 
 

Assemblée Générale Elective du Comité Départemental 
de Seine-et-Marne (CD 77) - Formulaire de pouvoir 

dérogatoire 
 

[Formulaire valable uniquement s’il est accompagné d’une pièce d’identité 
justificative et d’un récépissé de licence] 

 
N.B. : Le pouvoir ne peut être donné qu’à un représentant licencié de 
l’association sportive affiliée représentée. A cet égard, nous attirons 
l’attention sur la nécessité pour la Commission de surveillance des 
opérations électorales et notre prestataire de disposer de données 
personnelles fiables s’agissant des adhérents de clubs mandatés pour 
représenter le club à la place du Président :  

- Nom et prénom ;  
- Adresse mail.  

 
Nom de l’association sportive affiliée : ………………………………………………………… 
 
Identifiant extraNat du club : ……………………………………………………………………. 
 
Je soussigné Mme/M. ……………………………… (Nom/Prénom), Président ou co-
président de l’association susmentionnée, donne, par la présente, pouvoir 
au membre dénommé ci-après :  
 
Mme/M. ……………………………… (N° IUF : ………………………… ) afin de 
représenter l’association sportive susmentionnée lors de l’assemblée 
générale élective du CD 77.  
 
Pour valoir ce que de droit, 
 
Fait à ………………………, le ………………………… 
 
 
 
 
 
 
 
Signature du Président     Signature du mandataire  
 














